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Mesures de protection incendie Legende Exigences
Etage Rénovation du batiment existant; » Sortie extérieur Voies d'évacuation (inf. a 35m) :OUte, Olfvertl:]re crefee dar;s un eJemer]t dT’compartlmentzlgeAdevra etre Zone
Combles Partie soumise aux normes de protection incendie ermée étanche au feu et devra étre signalée au responsable AQ.
Partie soumise au concept d'assurance gualité. I\ Toute modification du projet ou concept devra étre signalée I Technique
. Porte EI30 réalablement au responsable A n Appartement A
Batiment existant non transformé; e®®=* Compartimentage (R)EI30 P P Q 17]] Appartement B
Rez sup. Aucun travaux de prévu. ‘ Systeéme porteur Existant‘
Rez Inf . - iy ===== Revét. de la toiture type 1* v Appartement C
) Partie non soumise au concept d'assurance qualité. ’ A ' =
*Selon tableau 3.3.2 de la DPI 14-15 M ISE A L E N Q U ETE
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